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Quarante-cinquième session 

DEMANDE D'INSCRIPTION D'UNE QUESTION ADDITIONNELLE A L'ORDRE 
DU JOUR DE LA QUARANTE-CINQUIEME SESSION 

SITUATION ECONOMIQUE CRITIQUE EN AFRIQUE : 

a) PROGRAMME D'ACTION DES NATIONS UNIES POUR LE 
REDRESSEMENT ECONOMIQUE ET LE DEVELOPPEMENT DE 
L'AFRIQUE, 1986-1990; 

b) RAPPORT DU GROUPE D'EXPERTS DU SECRETAIRE GENERAL 
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES SUR LES 
PROBLEMES DES PRODUITS DE BASE AFRICAINS: 

c) LA CHARTE AFRICAINE DE LA PARTICIPATION POPULAIRE AU 
DEVELOPPEMENT ET A LA TRANSFORMATION 

Lettre datée du 29 août 1990. adressée au Secrétaire a énéral Dar 
le ReD résentant oermanent du Niger aunrès de lmqanisation des 

Nations Unies 

A la demande du Groupe africain auprès des Nations Unies et en tant que 
Président de ce groupe, je VOUS saurais gré de bien vouloir faire inscrire à 
l'ordre du jour de la quarante-cinquième session de l'Assemblée générale le point 
intitulé "Situation économique critique en Afrique" et qui comprendrait les trois 
sous-points suivants : 

a) Programme d'action des Nations Unies pour le redressement économique et 
le développement de l'Afrique, 1986-1990; 

b) Rapport du Groupe d'experts du Secrétaire général de l'organisation des 
Nations Unies sur les problèmes des produits de base africains: 

c) La Charte africaine de la participation populaire au développement et à 
la transformation. 
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La présente demande est faite à la lumière des différentes résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale (43/27, 44/218 et 441411) et de l'organisation 
de l'unité africaine [CM/Res.1285 (LII), CWRes.1286 (LII) et CWRes.1287 (LII)] 
concernant les trois sous-points énumérés. Le Groupe africain souhaiterait que 
l'ensemble de ces questions soient discutées au niveau de la plénière de 
l'Assemblée générale comme ce fut le cas pour l'examen et l'évaluation à 
mi-parcours du Programme d'action des Nations Unies pour le redressement économique 
et le développement de l'Afrique. 

Conformément à l'article 20 du règlement intérieur de l'Assemblée, un mémoire 
explicatif est joint à la présente note (voir annexe). 

-Niqer 
auvrès de 1'0raanisation des 
Nations Unies, 

Prouve africain r 

c-1 Moumoumi DJERKAKOYE 
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ANNFIXE 

Mémoire exolicatif 

En inscrivant cette question à l'ordre du jour de sa qUarante-CinqUihIIt3 

session, particulièrement les alinéas a) et b), l'Assemblée générale sera en mesure 
de mieux préparer les modalités pratiques de l'examen et de l'évaluation finales du 
Programme d'action des Nations Unies pour le redressement économique et le 
développement de l'Afrique, 1986-1990, auxquels, conformément à la résolution 
43/21, on devrait procéder au cours de la quarante-sixième session. A cet égard, 
je tiens à vous informer que dans sa résolution CWRes.1285 (LII). le Conseil des 
ministres de l'Organisation de l'unité africaine a recommandé que cette évaluation 
s'effectue dans 18 cadre d'un comité plénier ad hoc. 

La Charte africain8 de la participation populaire au dév8lOpp8m8nt et à la 
transformation est quant à elle un document d'information dont la distribution 
comme document officiel de l'Assemblée générale a déjà été demandé8 par 18 
Représentant permanent de la République-Unie de Tanzanie. Il s'agit d'une 
contribution africaine visant à faire mieux Comprendre certaines préoccupations 
causées par les contraintes associées à la situation économique critique que 
connaît 18 continent africain. L'inscription à l'ordre du jour de l'alinéa c) 
permettra de procéder à l'échange de vues nécessaires sur ces contraintes. 

La d8mand8 d'inscription de la qU8StiOn Susm8ntionné8 n'a pas trait 2 l'examen 
et à l‘évaluation finals du Programme d'action des Nations Unies pour le 
redressement 6COnOmiqUe et le déV8lOppem8nt de l'Afrique auxquels on doit procéder 
au cours de la quarante-sixième session. Elle vise simplement à donner à la 
quarante-cinquième session la possibilité de mettre au point les modalités de cette 
évaluation finale. Nous pensons que l'examen demandé pour la quarante-cinquième 
session et l'évaluation qui aura lieu à la quarante-sixième session d8 l’Assemblée 
générale sont tout à fait complémentaires. 


